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Commune de Brot-Plamboz 
 

Rapport du Conseil communal au Conseil général 

concernant les comptes 2024 

 

 

 

Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, 
 
Introduction 
 
Les comptes de l’exercice 2024 bouclent avec un déficit de Fr. 68'509.63. Le budget 2024 
prévoyait un déficit de Fr. 65’808.—. 
 
Ci-après, vous trouverez quelques commentaires sur les comptes 2024.  
 

Compte de fonctionnement 

 
0  Administration générale 
 
0110   Conseil général 

31020.00  Imprimés, publication  

Charges plus élevées dues à la publication de la mise à l’enquête du PAL suite à 
l’acceptation du Conseil général dans Arcinfo et la Feuille officielle pour un montant de  
Fr. 1'858.05. 
 
0120   Conseil communal 

Aucun commentaire. 
 
0210   Administration des finances 

31300.23  Frais bancaires – 31300.24  Frais sur CCP 

En 2024, des frais pour attestations bancaires de relations d’affaires, qui avaient été 
demandées par la fiduciaire pour le contrôle des comptes 2023, ont été facturés (Fr. 300.— 
pour la BCN et Fr. 150.— pour PostFinance). Les autres coûts sont des frais habituels de 
gestion des comptes. 

36500.00 Réévaluation participations PA et 44900.01 Réévaluation participations PA 

Voir au bilan ainsi que le tableau des participations dans l’annexe aux comptes.  
 
0220   Administration (général) 

31130.00  Matériel informatique 

Le matériel informatique du Bureau communal a été remplacé en 2024. Ordinateur :  
Fr. 539.45 ; imprimante multifonction : Fr. 411.85 ; frais de migration et d’installation :  
Fr. 351.30. 

3134001  Assurances choses et RC commune 

L’assurance cautionnement est désormais incluse dans l’assurance RC de la commune.  
 
0290   Maison communale 

31200.02  Electricité 

Fr. 378.35 concernent le contrôle périodique de l’installation électrique de la Maison communale 
demandé par le Groupe E. 

31440.00  Entretien des bâtiments 

Fr. 1'320.— qui concernent l’achat et la pose de stores à lamelles verticales aux fenêtres de la 
salle communale. 
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1  Ordre et sécurité publique 
 
1110   Police 

36120.01  Prestations SDP La Chaux-de-Fonds 

Fr. 4'485.60. La grande partie de ces frais concerne des commandements de payer que 
nous avons fait notifier par le SDP de La Chaux-de-Fonds. 
 
1400   Questions juridiques (en général) 

31300.00  Prestations de services de tiers 

Newis SA a procédé à quelques relevés aux Petits-Ponts de mises à jour du cadastre 
souterrain d’eau potable. 

46110.01  Dédommagements pour notification poursuites 

Fr. 1’166.— ont été versés à la commune par l’Office des poursuites pour les commande-
ments de payer que nous avons fait notifier par le SDP de La Chaux-de-Fonds. 

1406   Office régional de l’état civil 

Aucun commentaire. 

1500   Service du feu (en général) 

Aucun commentaire. 

1501   Police du feu, prévention incendie 

Aucun commentaire. 

1610   Défense militaire 

36120.00  Dédommagements aux communes et syndicats intercommunaux 

Pour le stand de tir de La Sagne, une mise aux normes de la signalisation de sécurité du 
sentier de la Coulisse, demandée par l’Office fédéral de tir, a été effectuée pour un montant 
total de Fr. 5'255.30 qui a été réparti au prorata du nombre d’habitants des trois communes 
de la Vallée, selon la convention du 5 septembre 1994. 
 
1620   Protection civile 

Aucun commentaire. 
 

2  Formation 
 
2111   Cycle élémentaire (cycle 1) – 2120   Degré primaire (cycle 2) 

Aucun commentaire. 

2130   Degré secondaire (cycle 3) 

36120.04  Participation au Cercle scolaire 

En plus de l’écolage par élève, Fr 9’253.—, qui correspondent à notre part de la participation 
financière des communes partenaires du Cercle scolaire aux faibles effectifs d’élèves durant 
l’année scolaire 2023-2024 dans les collèges des Ponts-de-Martel et de La Sagne, ont été 
facturés à notre commune par le Cercle scolaire de La Chaux-de-Fonds. 

2180   Accueil parascolaire 

Aucun commentaire. 

2192   Ecole obligatoire, autres 

Aucun commentaire. 

2300   Formation professionnelle initiale 
Aucun commentaire. 
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3  Culture, Sports et loisirs, Eglises 
 

3210   Bibliobus  -  3290   Cultures, autres 

Aucun commentaire. 
 
3410   Sports 

36360.00  Subventions aux organisations privées à but non lucratif 

Fr. 5’000.— concernent un soutien financier à l’Union sportive des Ponts-de-Martel pour son 
projet « Bugnon 2024 ». 
 
3420   Loisirs 

Aucun commentaire. 
 
3500   Paroisse protestante 

36120.06  Participation temple des Ponts-de-Martel 

La porte du clocher a été remplacée et un service de l’orgue et des cloches a été effectué.  

 
4  Santé 
 
4220   Services de sauvetage 

Aucun commentaire. 
 
4340   Contrôle des denrées alimentaires 

Aucun commentaire. 
 
4900   Santé publique, non mentionné ailleurs 

Aucun commentaire 

 
5  sécurité sociale 
 
Facture sociale : Comptes 2024 Budget 2024 Comptes 2023 
  Charges Charges Charges 

Subsides LAMal 57'425.45 46'626.00 51'929.20 
Alfa personnes sans activité lucrative 3'145.30 3'049.00 3'056.05 
Avance de contribution d’entretien 352.75 529.00 420.30 
Part financement LACI 3'825.20     3'371.00 3'189.10 
Intégration socio-professionnelle 6'564.20 6'640.00 6'042.40 
Aide sociale 67'544.21 65'195.00 62'889.15 
Lutte contre la fraude 1'195.00 1'263.00 1'169.50 
Social privé 5'574.60     5'121.00 3'572.55         

 Totaux : 145'626.71 131'794.00 132'268.25
  
5316   Agence régionale AVS 

Aucun commentaire. 

5458   Accueil préscolaire 

Aucun commentaire. 

5796   Guichets sociaux régionaux  

36120.10  Participation Service social intercommunal 

Un dossier est ouvert à l’aide sociale pour notre commune. 



4 

 

6  Trafic  
 
6150   Routes communales 

31110.02  Signalisation routière 

Vingt-trois panneaux de signalisation qui n’étaient plus lisibles et plus aux normes ont été 
remplacés. Deux panneaux de début et de fin de limitation à 50 km/h qui ont disparu à Plamboz 
ont également dû être remplacés. 

31400.01  Zones bancs publics et piste cyclable  

Il y a eu un bon nombre d’heures de fauchage effectuées en 2024.  

31410.00  Entretien des routes / voies de communication  

Le nettoyage des rigoles du chemin de Thomasset-Jogne a été effectué pour un montant de  
Fr. 677.50. La réparation de divers chemins de remaniement a été effectuée pour un 
montant de Fr. 9'375.—. La réparation d’un bout de chemin à la hauteur de La Plature 10 a 
été effectuée pour un montant de Fr. 5'136.15. Six rigoles sur le chemin à la hauteur de  
La Plature 5 ont été ajoutées pour un montant de Fr. 401.60. 

31410.03  Déneigement trottoirs  

Les frais, qui peuvent varier selon l’enneigement durant la saison d’hiver, sont moins élevés 
que prévus au budget. Janvier : Fr. 1'026.95 ; novembre : Fr. 648.60 ; décembre : Fr. 2'291.70. 

31510.02  Entretien éclairage public  

Outre la maintenance de l’éclairage public annuelle pour un montant de Fr. 1'000.— selon la 
convention avec le Groupe E, Fr. 3'307.25 ont été facturés pour le dépannage et le 
remplacement d’un lampadaire accidenté au chemin des Loges déduit de Fr. 1'600.— versés 
par l’assurance de l’entreprise du camion qui a causé les dégâts.  

45110.03  Prélèvement sur le fonds des chemins 

Fr. 30'962.75 prélevés sur le fonds des chemins correspondent à l’entretien des chemins 
réalisés en 2024 (sans le nettoyage des rigoles) et Fr. 16’050.— concernant les 
amortissements des réfections des chemins de La Plature (Fr. 4'400.—), de La Combe-des-
Fontaines (Fr. 1'745.—), du Joratel (Fr. 2'160.—), des Petits-Ponts (Fr. 995.—), de la remise 
en état des banquettes le long de la route Thomasset-Jogne (Fr. 1'075.—) et du chemin de 
Brot-Dessus – sortie de la forêt des Loges (Fr. 5’675.—). 

6190   Secours routier 

Aucun commentaire. 

6220   Trafic régional et local 

Aucun commentaire. 
 
7  Protection environnement et aménagement du territoire 
 
7101   Approvisionnement en eau (en général) 

30100.00  Salaires du personnel  

Charges un peu plus élevées car le nouveau préposé du service des eaux a été formé en 
accompagnant le préposé démissionnaire pour les relevés des compteurs d’eau de fin août 
et fin novembre 2024. 

30990.00  Autres charges du personnel  

Fr. 741.60 qui concernent des cadeaux de départ offerts au préposé du service des eaux 
démissionnaire. 

31420.00  Entretien des hydrantes  

Fr. 1'384.50 qui concernent la réfection par l’entreprise Hinni des hydrantes No 6 au Haut-de-
la-Côte et No 11 aux Petits-Ponts. 
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31420.01  Entretien du réseau d’eau  

Les deux charges importantes de ce compte ont été la fourniture et pose d’un tuyau PVC 200 
traversant la route à la hauteur de l’ancienne laiterie du Joratel pour un montant de  
Fr. 1’768.— et la creuse d’une fouille afin de trouver des capes de vannes aux Petits-Ponts 
pour un montant de Fr. 2'609.95.  

45100.00  Prélèvement à réserve eau  

L’année a ainsi bouclé avec un déficit pour ce chapitre de Fr. 176.45 qui ont donc dû être 
prélevés dans la réserve d’eau au bilan, dans laquelle il ne reste plus que Fr. 942.18. 
Rappelons que le chapitre de l’eau s’autofinance et pour respecter l’autofinancement le tarif 
de vente de l’eau a été augmenté dès le 1er janvier 2025. 

7301   Gestion des déchets ménages   –   7303   Gestion des déchets entreprises 

Charge nette : Fr. 6’171.— =  taux de couverture de l’impôt de 30% selon l’article 5.5 alinéa 2 
du Règlement communal relatif à la gestion des déchets. 

Rappelons la baisse du taux de couverture de l’impôt à 20% dès 2025.  

7500   Protection des espèces et du paysage 

Aucun commentaire. 

7610   Lutte chimique et radioprotection – 7690   Lutte hydrocarbure 

Aucun commentaire. 

7710   Cimetières, crématoires 

36120.06  Participation au cimetière des Ponts-de-Martel 

En 2024, le traitement du personnel au cimetière a été bien moins élevé que prévu. Une 
grande partie des heures ont été effectuées par deux apprentis de la commune des Ponts-
de-Martel, ce qui a diminué les honoraires. 

7900   Aménagement du territoire (en général) 

31320.00  Honoraires de conseillers externes 

Fr. 5'276.55 qui concernent les honoraires du bureau Urbaplan pour des prestations 
réalisées suite aux oppositions à la révision du PAL et à l’arrêté de classement des OPP. Il 
s’agit des prises de connaissance des oppositions, analyse et production de notes de répon-
ses, séances de conciliation avec les opposants et rédaction des observations demandées 
par le service juridique de l’Etat. 

36010.04  Sanction de plans – part Etat 

Pour plus de détail, le compte relatif à la part de l’Etat aux sanctions de plans a été rajouté.  

7907   Conférences régionales (ACN – RUN – COMUL) 

Aucun commentaire. 

 
8  Economie publique 
 
8120   Améliorations foncières 

Des travaux d’entretien de drainages ont été effectués uniquement sur deux parcelles à Vers-
chez-les-Brandt et aux Petits-Ponts en 2024. 

Les frais totaux d’entretien se sont élevés à Fr. 3'315.15 (31430.03) qui ont été entièrement 
prélevés à la réserve d’entretien des drainages (45110.04). 
 

8200   Sylviculture 

Pour la sylviculture, l’année a bouclé avec un déficit de Fr. 817.25.  
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42500.01  Vente de bois de service 

Fr. 24'462.15 de recettes. 116,409 m3 ont été vendus pour un prix moyen d’environ Fr. 81.60 
le mètre cube. Une escompte de 3% a été déduite au paiement effectué dans les dix jours.  

217,81 m3 de chablis ont été vendus au prix de Fr. 70.— le mètre cube. 

42500.03  Vente de bois de feu 

Fr. 1’275.— de recettes qui correspondent à 17 stères de bois de feu à Fr. 75.— le stère. 

46310.00  AP 2020-2024 soins à la jeune forêt 

Au lieu de recevoir une subvention, la commune a dû rembourser Fr. 651.20 car une partie 
des prestations contractualisées pour les soins aux forêts jardinées n’ont pas pu être 
réalisés. En effet, la commune avait contractualisé, dans le cadre de l’accord de prestations 
2020-2024, 18,47 ha et n’a pu en réaliser que 10,54 ha. Le montant du remboursement 
correspond aux 7,93 ha qui n’ont pas été effectués.  
 
8400   Tourisme 

Aucun commentaire. 
 
8710   Electricité (en général) 

31320.03  Réalisation du plan communal des énergies 
46310.02  Subvention cantonale pour plan communal des énergies 

Le plan communal des énergies a été finalisé et facturé par le Groupe E en novembre 2024. 
Après plusieurs modifications apportées demandées par le canton, il a été adopté par le 
Conseil communal le 24 février 2025 et été approuvé par le chef du DDTE le 26 février 2025. 

La subvention cantonale a également été comptabilisé sur l’exercice 2024 en transitoire. 

4240003  Redevance pour l’utilisation du domaine public 

Redevance pour l’utilisation du sol : 1'390'676 kWh à 0.80 ct/kWh = Fr. 11'125.40.

4240003  Redevance à vocation énergétique 

Redevance à vocation énergétique : 1'390’676 kWh à 0.30 ct/kWh = Fr. 4'172.05 
–  Fr. 90.20 de frais de gestion = Fr. 4'081.85 qui ont été attribués au bilan au fonds à 
vocation énergétique. 

 
9  Finances et impôts 
 
9100   Impôts communaux généraux   Comptes 2024 Comptes 2023 
          Revenus Revenus 

Impôts sur le revenu personnes physiques 539'372.25 489'084.55 

Impôts personnes physiques années précédentes 23'661.15  – 6'033.65 

Imputation forfaitaire d’impôt – 2'013.40 – 146.40  

Impôts sur la fortune personnes physiques 102'829.85 92'429.45 

Impôts à la source, personnes physiques 2'421.31 3'506.08 

Prestations en capital 3'638.35 5'306.30 

Impôts sur le revenu des travailleurs frontaliers 25'462.70 31'382.70 

Impôts sur le bénéfice personnes morales 8'778.45 14'618.69 

Impôts sur le bénéfice personne morale années préc. – 2'083.99 2'402.35

Impôts sur le capital personnes morales 2'272.11 1'624.91 

Impôts sur le capital personnes morales années préc. 163.01 172.29 

IPM part au fonds en proportion de la population 242.99 20.75 

IPM part au fonds en proportion des emplois 51'722.75 48'241.75 
IPM part à l’écrêtage 15'187.00 

                                                             Totaux : 771'654.53 682'609.77
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40192.00  IPM part à l’écrêtage 

Il s’agit d’un montant estimé par le Service des contributions relatif à l’écrêtage 2024 (article 
2a et suivants de la Loi sur la redistribution du produit de l’impôt communal sur le bénéfice et 
le capital des personnes morales entre les communes). 

9101   Impôts spéciaux 

Aucun commentaire. 

9300   Péréquation financière  

Aucun commentaire. 

9610   Intérêts 

Aucun commentaire. 

9630   Bien-fonds du patrimoine financier 

31990.01 Taxe chemins commune et 31990.02 Taxe drainages commune  

Pour plus de justesse, les taxes chemins et drainages de la commune par rapport à ses 
terres communales sont comptabilisé dans le bien-fonds du patrimoine financier. 

9710   Redistributions liées à la taxe sur le CO2 

Aucun commentaire. 

 
En résumé, le compte de résultats de l’exercice 2024 se présente ainsi :   
                                  

Charges d’exploitation : 1'269'126.29 

Revenus d’exploitation : - 1'173'405.87 

Résultat des activités d’exploitation : 95'720.42  

Résultat provenant de financements :  - 16’970.79 

Résultat extraordinaire : - 10'240.00 

Total du compte de résultats / Excédent de charges : 68'509.63 

 
 
Compte des investissements 

 
7  Protection environnement et aménagement du territoire  

7900   Aménagement du territoire (en général) 

52900.00  Autres immobilisations incorporelles 

Fr. 27'144.45 de dépenses en 2024 qui concernent la révision du Plan d’aménagement local 
(PAL). 

63100.00  Subventions d’investissement des cantons 

Fr. 27'360.— de recettes en 2024 pour la révision du PAL.  

Il s’agit de la moitié de la subvention cantonale ordinaire (Fr. 7'360.—) et de la subvention 
cantonale complémentaire (Fr. 20'000.—) dont le versement est prévue lorsque le PAL a été 
adopté par le Conseil général. 
 
En résumé, le compte des investissements de l’exercice 2024 se présente ainsi : 

Dépenses : 27'144.45 

Recettes - 27'360.00 

Investissements nets : - 215.55 
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Compte de bilan 
 
1  Actif 
 
14  Patrimoine administratif (PA) 

Débit et crédit 2024 :    
   Dont 
1401  Routes / voies de communication Débit Crédit amortissement 

14010.00  Routes et chemins communaux  18’790.— 18’790.— 

14010.01  Trottoirs  995.— 995.— 

14010.02  Eclairage public  1'350.— 1'350.— 

14010.05  Piste cyclable et piétonne  1'535.— 1'535.— 

1403  Autres ouvrages de génie civil 

14031.00  Réservoir d’eau de Jogne  310.— 310.— 

14031.01  Conduites eau potable   2’175.— 2’175.— 

14031.02  Chambre de contrôle d’eau  645.— 645.— 

1404  Bâtiments du PA 

14040.00  Maison communale Brot-Dessus  16’575.— 16’575.— 

1429  Autres immobilisations incorporelles 

14290.00  Révision PAL 27'144.45 27'360.— 

1454  Participations aux entreprises publiques 

14540.00  Actions Groupe E 849.—  

14540.01  Actions Viteos  336.—  

14540.02  Actions TransN   1’610.— 

1466  Subventions d’investissement aux organisations privées 

14650.01  Cabinet médical de groupe  1'500.— 1'500.— 

14660.00  USP dalle réfrigérante patinoire du Bugnon  1'500.— 1'500.— 

                                                            Totaux : 28'329.45 74’345.— 45’375.—
 
2  Passif   Situation 
 au 31.12.2024 
29  Capitaux propres  

2900  Financements spéciaux enregistrés comme capitaux propres - 23'920.48 

2910  Fonds enregistrés comme capitaux propres - 142'792.05 

2940  Réserve de politique conjoncturelle - 28'000.— 

2950  Réserve réévaluation du PA - 535'344.80 

2960  Réserve réévaluation du PF - 1'945.— 

2990  Résultat annuel (déficit exercice 2024)  68'509.63

2999  Résultats cumulés des années précédentes - 1'792'616.95 

 Total capitaux propres : -   2'456'109.65

CONCLUSION 
 
Vu ce qui précède, nous vous prions, Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, 
d’accepter les comptes 2024 et l’arrêté qui vous est soumis à la page suivante. 
 
Veuillez recevoir, Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, nos meilleures salutations. 
 
Brot-Plamboz, le 4 mars 2025.  LE CONSEIL COMMUNAL 



 

 

Commune de Brot-Plamboz 
 

 

APPROBATION DES COMPTES 2024 

LE CONSEIL GÉNÉRAL, 

vu le rapport du Conseil communal,  du 4 mars 2025 ; 

vu la loi sur les communes, du 21 décembre 1964 ; 

vu la loi sur les finances de l’Etat et des communes, du 24 juin 2014 ; 

sur la proposition du Conseil communal, 

arrête : 
 
Article premier  Sont approuvés, avec décharge au Conseil communal, les comptes de 
l’exercice 2024, qui comprennent : 
 
a) le compte de résultats qui se présente en résumé comme suit : 

 Charges d’exploitation Fr.  1'269'126.29 

 Revenus d’exploitation Fr.  – 1'173'405.87 

 Résultat provenant des activités d’exploitation (1) Fr.   95'720.42 
  
 Charges financières Fr. —.— 

 Produits financiers Fr. – 16'970.79 

 Résultat provenant des financements (2) Fr.  – 16'970.79 

 Résultat opérationnel (1+2) Fr.  78'749.63  
  
 Charges extraordinaires Fr. —.— 

 Revenus extraordinaires Fr.  – 10’240.— 

 Résultat extraordinaire (3) Fr. – 10’240.— 

 Résultat total, compte de résultats (1+2+3) / Excédent de charges Fr. 68'509.63 
 
b) les dépenses d’investissements sont de : 

 Total des dépenses Fr.  27'144.45 

 Total des recettes Fr.  – 27'360.00 

 Investissements nets Fr.  – 215.55 
 
c) le bilan au 31 décembre 2024 
 

Art. 2  La gestion du Conseil communal durant l’exercice 2024 est approuvée. 
 
Art. 3  1Le présent arrêté entre immédiatement en vigueur.  
2Il sera transmis, avec un exemplaire des comptes, au Service des communes. 
 
Brot-Plamboz, le 26 mai 2025. 
 AU NOM DU CONSEIL GÉNÉRAL 

  La secrétaire :                                     Le président : 

 Noémie Grezet                                    Romain Currit 
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